
campagne de collecte 2024

Taxe d’apprentissage



Aix-Marseille Université

Université de premier plan au cœur de la Méditerranée, Aix-Marseille 
Université (AMU) accueille 80 000 étudiants et près de 8 000 
personnels sur 5 campus aux standards internationaux.

Sa fondation universitaire A*Midex contribue au développement d’un 
pôle interdisciplinaire d’enseignement supérieur et de recherche de 
rang mondial. Dite « université de recherche intensive » elle abrite 
122 structures de recherche, 20 instituts et une cinquantaine de 
plateformes technologiques en lien avec les grands organismes 
nationaux. 

Université responsable et engagée, Aix-Marseille Université s’illustre 
dans les classements internationaux par son impact social et 
sociétal ainsi que pour son rôle moteur en matière d’innovation et 
d’entrepreneuriat sur son territoire.

Largement ouverte sur le Monde depuis sa création (10 000 étudiants 
internationaux et plus de 40 diplômes en partenariat international), 
elle est cheffe de file de l’université civique européenne CIVIS aux 
côtés de ses 10 partenaires européens contribuant aux grands défis 
sociétaux orientés particulièrement vers l’Afrique et la Méditerranée.

Siège de la faculté : 14 avenue Jules Ferry - 13621 Aix-en-Provence
Contact :  Barbara Serres - Bureau des Relations Entreprises - barbara.serres@univ-amu.fr - +33 (0)4 13 94 97 62

Qu’en faisons-nous ?
 | Engagement de dépenses de fonctionnement pédagogiques liées à la mise en œuvre de nouvelles formations, 
 | Recherche permanente de professionnels-enseignants de haut niveau,
 | Équipement mobilier, matériels numériques, sons et vidéo,
 | Achat de documentation, 
 | Traduction de conférences internationales par des traducteurs professionnels. 

Pourquoi verser la taxe d’apprentissage ?
 |  Pour poursuivre l’interaction permanente entre la faculté et un réseau d’entreprises fidèles.
 |  Pour perpétuer le développement d’un enseignement d’excellence avec des équipes pédagogiques associant professionnels et enseignants 

chercheurs. 
 | Pour reconduire et développer de nouveaux programmes et formation préparant des diplômés aptes à décrypter le monde actuel et à 

s’adapter aux attentes des entreprises.
 | Pour accompagner l’émergence de nouveaux métiers.
 | Pour permettre aux étudiants de réaliser des projets pédagogiques en adéquation avec les enjeux de demain

INVESTISSEZ DANS L'AVENIR DE NOS ETUDIANTS !



Calendrier 2024 :

1 - DÉCLAREZ votre solde de taxe d'apprentissage 2024 de 0,09 % de votre masse salariale 
brute 2023 à l’URSSAF, via la Déclaration Sociale Nominative (DSN) d'Avril 2024. 

La date limite de paiement à l'URSSAF est le  
5 mai 2024 pour les entreprises de +50 salariés  

et le  
15 mai 2024 pour les entreprises de - 50 salariés.

2 - DÉSIGNEZ la composante destinataire de votre taxe au sein d’Aix-Marseille Université,  
du 6 mai au 7 septembre 2024,  

via la plateforme SOLTEA de la Caisse des Dépôts et Consignations,  
https://www.soltea.education.gouv.fr/connexion-lespace-prive 

à l'aide de vos identifiants SOLTEA.

En 2023, le mode de collecte et d'affectation du solde de la taxe d'apprentissage a changé.
L’URSSAF est chargée de collecter le solde de votre taxe d’apprentissage.

En ce qui concerne sa destination, vous pouvez affecter votre solde de taxe d'apprentissage 2024   

 d'Aix-Marseille Université via la plateforme SOLTEA de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC)

Code UAI :

Comment verser le solde de la taxe d'apprentissage (TA) ?

Siège de la faculté : 14 avenue Jules Ferry - 13621 Aix-en-Provence
Contact :  Barbara Serres - Bureau des Relations Entreprises - barbara.serres@univ-amu.fr - +33 (0)4 13 94 97 62

à la Faculté d’économie et de gestion

FACULTÉ D’ÉCONOMIE ET DE GESTION

0134016V 0133661J 0133523J 0050609K

3 - Un déroulé des formations éligibles de faculté d'économie et de gestion
est aussi disponible dans Soltéa, si vous désirez verser à une formation 
particulière. Vous pouvez également consulter la liste des formations 

éligibles d’AMU sur la page web taxe d’apprentissage d’AMU :
https://www.univ-amu.fr/fr/public/taxe-dapprentissage

https://www.soltea.education.gouv.fr/connexion-lespace-prive
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Faculté d’économie et de gestion
Bruno Decreuse - Doyen
La faculté d’économie et de gestion est un 
établissement au cœur d’Aix-Marseille Université, 
insérée dans le tissu économique local, ouverte sur le 
monde et portée par la recherche.

Nos formations sont résolument tournées vers la 
professionnalisation. La faculté compte de nombreux 
réseaux d’entreprises et d’alumni, et développe une 
politique soutenue d’alternance et d’apprentissage. Les 
étudiants participent à des projets tuteurés. Entreprises 
et étudiants se rencontrent lors de salons, journées 
d’insertion professionnelles ou autres after works.

Nos étudiants sont immergés dans une culture 
internationale. Nous dispensons de nombreux cours 
en anglais, certains de nos diplômes sont même 
intégralement disponibles dans cette langue. La 
faculté est particulièrement dynamique en matière de 
mobilités internationales, avec de nombreux échanges 
en Licence ou en Master ainsi que des doubles 
diplômes. Elle compte de nombreux collaborateurs 
anglophones.

Nos cours sont irrigués par la recherche. La faculté 
abrite une communauté d’enseignants-chercheurs de 
renommée internationale en économie et en gestion. Ils 
mènent leurs travaux dans des laboratoires labellisés 
par les grands programmes nationaux (laboratoires 
d’excellence, école universitaire de recherche), en 
connexion avec des instituts interdisciplinaires au 
cœur des enjeux de l’université et de la société.

Nos programmes répondent à la demande sociale. La 
faculté adapte constamment ses enseignements aux 
exigences du marché du travail. Nous proposons des 
formations innovantes dans des domaines aussi divers 
que la data science, l’audit et le contrôle de gestion, 
le management des innovations, le management 
des risques financiers et le financement durable, 
l’entrepreneuriat, le marketing, les institutions 
culturelles, l’économie sociale et solidaire, la banque, 
es ressources humaines, la logistique et la transition 
énergétique et environnementale.

Nos locaux abritent aussi de nombreuses formations 
labellisées, comme la Miage ou Aix-Marseille School of 
Economics, nous proposons les diplômes structurant 
de la filière d’expertise comptable que sont le DCG et le 
DSCG, dispensons des certifications professionnelles 
recherchées, à l’instar de la certification AMF du 
Master Finance, et offrons à nos étudiants une palette 
riche de jeux de simulation de gestion développés en 
son sein.

La faculté d’économie et de gestion est fière d’offrir 
ces excellentes conditions d’études pour des frais 
d’inscription qui sont communs à l’ensemble des 
universités.

La faculté en chiffres

5 500 étudiants

16 mentions de Master

5 laboratoires de recherche associés 

185 enseignants et enseignants-chercheurs

550 intervenants extérieurs (pro. ou chercheurs) 

126 accords internationaux, 

16 diplômes internationaux, 

85% de taux d'emploi pour les diplômés de M2 
après 30 mois de diplomation (enquête OVE sur la 
promotion 2021-2022)
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feg.univ-amu.fr

https://feg.univ-amu.fr

